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■■ ACPR

sous la direction  
de Marie-Agnès Nicolet  
et Fabrice Bourdonnay 1

Sanctions

Décision de la Commission des 
Sanctions de l’ACPR du 17 juillet 
2014 à l’égard de la société 
TEUCER GESTION PRIVÉE (TGP), 
intermédiaire en assurance, et 
de son dirigeant

Les principaux faits reprochés à TGP sont 
d’avoir détourné les primes d’assurance 
versées par douze de ses clients en les 
utilisant notamment au bénéfice de TGP 
pour couvrir ses besoins de trésorerie et 
payer ses fournisseurs et en les reversant 
pour partie sur le compte personnel du 
dirigeant, la convention conclue avec la 
société d‘assurance stipulant par ailleurs 
une interdiction expresse d’encaisser les 
primes au nom et pour compte des clients.
Bien que le juge pénal n’ait pas encore 
statué sur les détournements opérés au 
préjudice de douze clients, la Commission 
des sanctions a considéré que les conditions 
d’honorabilité n’étaient plus satisfaites.
Les sanctions suivantes sont prononcées :
– contre la société Teucer Gestion Pri-
vée (TGP), intermédiaire en assurance, 
une sanction de 10 000 euros assortie 
d’une interdiction d’exercice de l’activité 
d’intermédiaire en assurance de 10 ans 
pour son dirigeant.

Arrêts des juridictions  
de recours

Néant.

■■ AMF

sous la direction d’Henri Calvet 2

Sanctions

Décision de la Commission 
des sanctions de l’AMF 
du 9 juillet 2014 à l’égard 
de personnes physiques

Le grief d’utilisation d’une information 
privilégiée, relative à l’offre d’achat de 
TECHNIP sur CYBERNETIX, a été retenu 
à l’encontre de M. X, personne physique, 
lequel reçoit une sanction pécuniaire de 
50 000 euros.
Les griefs d’utilisation et de transmis-
sion de cette même information ont été 
retenus à l’encontre de M. Y., frère du 
précédent ; une sanction pécuniaire de 
12 000 euros est infligée à M. Y.

Décision de la Commission des 
sanctions de l’AMF du 16 juillet 
2014 à l’égard des sociétés 
LOYALTOUCH et STRATEGIC 
CORPORATE FINANCE (SCF)

Les griefs suivants ont été retenus :
– à l’encontre de la société LOYALTOUCH, 
cotée sur Alternext, et de ses dirigeants, 
le P-DG et le Directeur Général délégué : 
manquement à l’obligation d’information 
du public ;
– à l’encontre du P-DG de LOYALTOUCH et 
de la société SCF, contrôlée par ce dernier 
et actionnaire principal de LOYALTOUCH : 
a. utilisation d’une information privilé-
giée, relative aux difficultés financières 
de la société LOYALTOUCH ; b. défaut de 
déclaration à l’AMF des cessions de titres 
LOYALTOUCH.
Les sanctions suivantes sont prononcées :
– à l’encontre du P-DG de LOYALTOUCH : 
sanction de 1 000 000 d’euros ;

– à l’encontre de la société LOYALTOUCH : 
sanction de 100 000 euros ;
– à l’encontre de la société SCF : sanction 
de 100 000 euros ;
– À l’encontre du DG délégué de LOYAL-
TOUCH : sanction de 50 000 euros.

Décision de la Commission 
des sanctions de l’AMF 
du 22 juillet 2014 à l’égard 
des sociétés SAFETIC, HSBC 
FRANCE et ARKEON FINANCE

Les griefs suivants ont été retenus :
– à l’encontre de la société SAFETIC, cotée 
sur Alternext, et de son P-DG : manque-
ment à l’obligation d’information du 
public ;
– à l’encontre du P-DG de la société 
SAFETIC : a. utilisation, à deux reprises, 
d’informations privilégiées relatives aux 
difficultés financières de la société SAFE-
TIC ; b. défaut de déclaration à l’AMF des 
cessions de titres SAFETIC ;
– à l’encontre de HSBC FRANCE, teneur 
du compte d’instruments financiers du 
P-DG de SAFETIC : défaut de déclaration 
à l’AMF des opérations réalisées par ce 
dernier sur le titre SAFETIC, alors que 
celles-ci étaient suspectes ;
– à l’encontre d’ARKEON FINANCE et de 
son DG délégué, ARKEON FINANCE ayant 
produit des recommandations d’investis-
sement sur la valeur SAFETIC : a. défail-
lances dans l’organisation en matière de 
séparation des activités pouvant induire 
des conflits d’intérêts ; b. absence d’indé-
pendance de l’analyse financière.
Les sanctions suivantes sont prononcées :
– à l’encontre du P-DG de la société SAFE-
TIC : sanction pécuniaire de 90 000 euros ;
– à l’encontre de la société SAFETIC : 
sanction pécuniaire de 70 000 euros ;
– à l’encontre de la société ARKEON 
FINANCE : avertissement et sanction 
pécuniaire de 50 000 euros ;
– à l’encontre du DG délégué d’ARKEON 
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FINANCE : sanction pécuniaire de 
30 000 euros ;
– à l’encontre de la société HSBC FRANCE : 
sanction pécuniaire de 20 000 euros.

Arrêts des juridictions 
de recours

Arrêt du Conseil d’État 
du 16 juillet 2014 à l’égard 
de la société FIVAL SA et autres
(sur recours contre décision de la 
Commission des sanctions de 
l’AMF du 7 novembre 2012)

Par décision du 7 novembre 2012, la 
Commission des sanctions de l’AMF avait 
retenu, à l’encontre de la société de gestion 
FIVAL SA et de ses dirigeants, les griefs tirés 
du non-respect de l’exigence de fonds 
propres minimum, d’un suivi insuffi sant de 
ces fonds propres et de l’enregistrement 
injustifi é d’une opération de cession d’actif.
Outre un avertissement à l’encontre de 
l’un des dirigeants, elle avait prononcé 
des sanctions pécuniaires d’un montant 
total de 110 000 euros.
La société FIVAL SA et ses dirigeants ont 
formé un recours, lequel est rejeté par 
arrêt du Conseil d’État du 16 juillet 2014.

Arrêt du Conseil d’État 
du 16 juillet 2014 à l’égard 
de la société FIVAL SA et autres 
(sur recours contre décision de la 
Commission des sanctions de 
l’AMF du 10 décembre 2012)

Par décision du 10 décembre 2012, la 
Commission des sanctions de l’AMF avait 

retenu, à l’encontre de la société FIVAL 
SA, de ses dirigeants et d’un préposé, les 
griefs suivants :
– commercialisation d’un emprunt obliga-
taire, non admis aux négociations sur un 
marché réglementé, en méconnaissance 
de la réglementation en vigueur ;
– commercialisation du compartiment 
Stratégie court terme de la SICAV luxem-
bourgeoise KEOPS MULTIMANAGER avant 
obtention de l’autorisation de l’AMF.
Elle avait prononcé les sanctions sui-
vantes :
– à l’encontre de FIVAL SA : une interdic-
tion d’exercer à titre défi nitif ;
– à l’encontre des dirigeants de la société : 
une sanction pécuniaire de 80 000 euros 
chacun et une interdiction d’exercice de 
dix ans ;
– à l’encontre d’un préposé de la société : 
une sanction pécuniaire de 50 000 euros 
et un blâme.
Les personnes sanctionnées ont formé 
un recours. Selon l’arrêt du Conseil d’État 
du 16 juillet 2014, la sanction pécuniaire 
infl igée au préposé susvisé est ramenée 
à 20 000 euros, le surplus des requêtes 
étant rejeté.

Accords de composition 
administrative

Accord de composition 
administrative conclu 
le 28 mars 2014 avec la société 
INVEST SECURITIES 
(publié le 16 juillet 2014)

Le grief suivant avait été notifi é à la société 
INVEST SECURITIES : système de rémuné-

ration variable, au bénéfi ce de prestataires 
externes en charge de la production d’ana-
lyses fi nancières, de nature à générer des 
confl its d’intérêts susceptibles de remettre 
en cause l’indépendance de ces analystes 
et de porter atteinte à l’objectivité de leurs 
analyses fi nancières.
Il a été convenu entre l’AMF et INVEST 
SECURITIES ce qui suit :
– INVEST SECURITIES versera au Trésor 
Public une somme de 40 000 euros ;
– elle modifi era les modalités de rému-
nération des analystes fi nanciers (pres-
tataires externes), aux fi ns de les rendre 
conformes à la réglementation en vigueur.

Accord de composition 
administrative conclu le 27 mars 
2014 avec la société PROCAPITAL 
(publié le 16 juillet 2014)

Les deux griefs suivants avaient été noti-
fi és à la société PROCAPITAL :
– non-respect, en tant que teneur de 
compte-conservateur des clients don-
neurs d’ordres, des exigences de couver-
ture applicables aux ordres avec service 
de règlement différé (OSRD) ;
– non-respect de l’exigence de ségré-
gation entre les avoirs des clients et les 
avoirs propres et défaut d’obtention 
d’accord exprès des clients pour utiliser 
des instruments fi nanciers conservés 
pour leur compte.
Il a été convenu entre l’AMF et PROCAPI-
TAL ce qui suit :
– PROCAPITAL versera au Trésor Public 
une somme de 280 000 euros ;
– elle veillera au respect des dispositions 
réglementaires (OSRD, ségrégation des 
avoirs, etc.).

Accord de composition 
administrative conclu 
le 14 avril 2014 avec
la société HAAS GESTION
(publié le 17 juillet 2014)

Le grief suivant avait été notifi é à HAAS 
GESTION : non-respect des règles pro-
fessionnelles en matière de gestion sous 
mandat, dans un contexte de défi cience 
du contrôle de conformité.
Il a été convenu entre l’AMF et HAAS 
GESTION ce qui suit :
– HAAS GESTION versera au Trésor Public 
une somme de 30 000 euros ;
– elle améliorera ses procédures et main-
tiendra opérationnel un dispositif de 
contrôle interne et de conformité effi cace.
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